
 

1 
 

Passes vaccinal et sanitaire, ACM et centres de vacances 

Depuis son entrée en vigueur courant de l’été 2021, la mise en œuvre du passe sanitaire dans 
les accueils collectifs de mineurs avec hébergement et plus spécifiquement dans les centres 
de vacances a soulevé de nombreuses interrogations : le passe s’applique-t-il à mon 
établissement ? De combien d’établissements se compose mon centre ? Qui organise le 
contrôle ? Comment ? Où ?  
 
Bien que le passe vaccinal ne révolutionne aucunement le dispositif en place et qu’il ne soit 
pas de nature à inquiéter l’organisation des accueils de février, sa récente entrée en vigueur 
est l’occasion de faire le point sur les règles à l’œuvre concernant les passes dans les centres 
de vacances. 
  
Nous invitons également les abonnés JuriACM à consulter la note coronavirus et ACM ainsi 
que cet article dédié et à nous poser toutes leurs questions via l’assistance juridique. 
 

EN BREF :  
 
- Le passe vaccinal emprunte l’exacte logique du passe sanitaire déjà en vigueur 

depuis le mois de septembre et n’impacte que les personnes âgées d’au moins 16 
ans. Celles-ci doivent disposer, pour l’accès à certains lieux, établissements ou 
services, d’un statut vaccinal à jour, d’une contre-indication médicale à la 
vaccination ou d’un certificat de rétablissement.  

 
- De 12 et 15 ans, la situation ne change pas et le passe sanitaire continue de 

s’appliquer pour l’accès à ces mêmes établissements (justificatifs ci-dessus ou 
résultat négatif d’un test de dépistage virologique antigénique). 
 

- La liste des lieux, établissements et services où les passes vaccinal et sanitaire 
s’appliquent (en fonction de l’âge) est commune. Celle-ci a évolué à la marge (ajout 
des remontées mécaniques) par décret du 22 janvier 2022. 
 

- Les lieux qui n'étaient auparavant pas soumis au passe sanitaire ne connaissent 
aucun changement : aucun passe (ni sanitaire ni vaccinal) ne peut être 
demandé. Les lieux d’accueil des ACM avec ou sans hébergement sont des ERP de 
type R non visés par l'article 47-1 du décret du 1er juin 2021 modifié. En 
conséquence, ils n'étaient pas soumis au passe sanitaire et demeurent donc 
aujourd'hui exempts de tout passe, peu importe l'âge des personnes (mineurs, 
encadrants, autres personnels, etc.).  
 

- Attention, l’ACM (mineurs accueillis, encadrants) ne bénéficie pas d’une 
« immunité ». Lorsque le groupe se rend dans des lieux, établissements ou services 
concernés par les passes vaccinal et sanitaire (selon l’âge), leur présentation 
pourra être nécessaire en cas de brassage avec d’autres usagers. 

 
 

https://www.juriacm-jpa.fr/note-coronavirus-et-acm-actualisee/
https://www.juriacm-jpa.fr/promulgation-de-la-loi-passe-vaccinal-quels-impacts-pour-les-acm-et-les-mineurs/
https://www.juriacm-jpa.fr/assistance-juridique-juriacm/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045064926/2022-02-01/
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Pour consulter l’intégralité du document, 

Abonnez-vous à JuriACM 
 

  


